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Article 1   
  
L'organisation du Championnat de France FSGT de Volley-Ball 6x6, dénommé ci-après 
Championnat de France, est confiée par la Fédération à la Commission Fédérale d'Ac-
tivité (CFA) Volley-Ball. Ce Championnat est exclusivement réservé aux équipes amateures. 
Il existe deux Compétitions : le Championnat de France Masculin (avec mixité possible des 
équipes) et le Championnat de France Féminin (équipes composées exclusivement de fémi-
nines). Chacun des deux est, en fonction du nombre d'équipes engagées, organisé sur plu-
sieurs niveaux dénommés Haut Niveau, Promotion et Accession.  
La compétition se déroule en principe en 3 phases : deux tours qualificatifs et une phase 
finale.  
Chaque équipe engagée participe au minimum à deux tours qualificatifs.  
LA CFA se réserve le droit si nécessaire, en particulier en fonction de l'évolution de la crise 
sanitaire, de modifier la formule sportive. 
   
PARTICIPATION DES ÉQUIPES   
  
Article 2  
2.1   
Peuvent participer au Championnat de France de Volley-ball FSGT :   
> les équipes de club  
> les Ententes Départementales (voir Article 3)  
> les Unions de Clubs (voir Article 3)   
2.2  
Pour engager une équipe et participer au Championnat de France, un club doit remplir les 
conditions suivantes :  
a) être régulièrement affilié à la FSGT pour la saison en cours.   
b) être en règle financièrement avec son Comité Départemental et avec la Commission Fédé-
rale de Volley-ball.   
c) avoir : pour les masculins, une équipe engagée pour la saison en cours dans un Cham-
pionnat Départemental, Interdépartemental ou Régional, masculin ou mixte, organisé par la 
FSGT.   
      Pour les féminines, une équipe engagée pour la saison en cours dans un Cham-
pionnat Départemental, Interdépartemental ou Régional, féminin ou mixte, organisé par la 
FSGT. 
d) en cas d'engagement de plusieurs équipes, disposer d'autant d'équipes disputant un 
Championnat local que d'équipes engagées au Championnat de France. 
2.3   
Les cas particuliers des clubs affiliés dans un Comité où il n'est pas organisé de Championnat 
FSGT de Volley-Ball seront traités par la CFA volley. 
  
Article 3  
  
Les Ententes Départementales et les Unions de Clubs (UDC) peuvent s'engager au Cham-
pionnat de France avec l'accord de leur Comité et de la Commission Fédérale, voir la régle-
mentation spécifique les concernant en annexe.  
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Une Entente Départementale est composée d'un regroupement de licencié(e)s issus d'au 
moins trois clubs différents d’un même comité ne participant pas au Championnat de 
France ; cette équipe est gérée par le Comité et sa Commission Départementale de Volley-
ball.   
> une Union De clubs (UDC) consiste à permettre à deux clubs d'un même Comité ou évo-
luant dans un même Championnat interdépartemental, et qui n'ont pas séparément les 
moyens de participer au Championnat de France, de mettre en commun leurs moyens hu-
mains, sportifs et financiers pour disputer le Championnat de France sous la forme d'une 
UDC.   
  
Article 4 (Non appliqué pour la saison 2021/2022) 
  
Un club affilié dans un Comité où il n'est pas organisé de Championnat FSGT de Volley-ball 
(que ce soit à un niveau départemental ou interdépartemental) peut engager une équipe au 
Championnat de France FSGT de Volley-ball à la condition de respecter les conditions sui-
vantes :  
4.1   
Pour une équipe dont il s'agit de la première participation au Championnat de France, celle-
ci débutera au niveau le moins élevé de la compétition (en général le niveau Accession) et 
aucune condition supplémentaire n'est imposée. 
4.2    
Pour une équipe ayant déjà participé la saison précédente et qualifiée pour les niveaux  
Accession ou Promotion pour la saison en cours, aucune condition supplémentaire n'est im-
posée.   
4.3    
Pour une équipe ayant participé la saison précédente au Championnat de France et qualifiée 
pour le Haut Niveau (masculin ou féminin) pour la saison en cours, celle-ci devra remplir au 
moins une des deux conditions suivantes :  
> 4.3.a) : avoir organisé avec son club lors de l'une des deux (2) saisons précédentes une 
phase finale du Championnat de France FSGT de Volley-ball regroupant au minimum deux 
(2) niveaux de compétition.   
> 4.3.b) : avoir organisé et/ou participé à des rencontres régionales ou inter-régionales avec 
d'autres équipes FSGT ; ces rencontres peuvent prendre la forme de plateaux sportifs re-
groupant plusieurs équipes (3 ou plus ) ou bien de matchs contre 1 seule équipe ; le club 
concerné devra informer par mail la CFA Volley-ball de l'implantation de ces rencontres 
(dates et lieu) qui auront un caractère officiel et feront l'objet de la tenue d'une feuille de 
match (feuille simplifiée fournie par la CFA) qui devra être scannée et adressée à la CFA à 
l'issue des rencontres. Le nombre minimum de matchs à disputer est fixé à quatre (4), ceux-
ci devront s'être déroulés avant la date du 2ème Tour du Championnat de France.  
4.4   
Si une équipe ayant débuté le Championnat de France dans la catégorie Haut Niveau (mas-
culin ou féminin) ne remplit pas au moins l'une des deux conditions 4.3.a) et 4.3.b) définies 
ci-dessus, elle sera, quels que soient les résultats obtenus lors de la saison en cours, rétro-
gradée au niveau Promotion pour la saison suivante avec impossibilité d'être repêchée au 
premier tour à Haut Niveau en cas de défections.   
4.5  
Une équipe ne remplissant pas au moins une des deux conditions 4.3.a) ou 4.3.b) ne mar-
quera aucun point au Classement CSIT (classement qui sert de base à la qualification des 
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équipes pour les Jeux Sportifs Mondiaux de la CSIT), quels que soient les résultats obtenus 
lors de la saison en cours. 
 
4.6  
Tout cas particulier sera examiné par la CFA Volley-ball.  
  
Article 5 :  
 
Clubs engageant plusieurs équipes :  
5.1  
Si un club engage plusieurs équipes au Championnat de France, aucun joueur ne pourra 
changer d'équipe en cours de compétition (1er tour, 2ème tour et phases finales).  
5.2  
Si à l'issue du 1er Tour deux équipes du même club, ou bien d'Union de Clubs avec ce même 
club, se qualifient sportivement pour le Haut Niveau 1 Masculin ou pour le Haut Niveau Fé-
minin, celles-ci seront placées dans la même poule lors du 2ème Tour.   
  
ENGAGEMENT DES EQUIPES 
  
Article 6 
  
6.1  
Les engagements devront être établis directement en ligne à partir du lien qui sera commu-
niqué par mail aux équipes ainsi que les codes nécessaires pour effectuer cette inscription, 
dans les délais spécifiés.  
Une fois remplis, les formulaires d'inscription sont à imprimer et à adresser par courrier 
postal à : FSGT -Commission Fédérale de Volley-ball 14-16 rue de Scandicci 93508 PANTIN 
CEDEX. Après la clôture des inscriptions, la CFA s’adressera aux comités départementaux 
pour leur demander la validation définitive des inscriptions. 
6.2  
Les équipes ayant participé la saison précédente au Championnat de France s'engagent au 
niveau prévu dans le Classement Général, ce niveau de qualification est fonction de leurs 
résultats de la saison précédente. En cas de défections, elles pourront être intégrées par la 
CFA au niveau immédiatement supérieur. 
Les nouvelles équipes s'engagent en Accession.   
6.3  
Pour s’engager au championnat de France une équipe doit être en règle avec son comité et 
la Commission Fédérale de l’activité volley-ball. Chaque équipe doit disposer d'au moins 9 
licences validées à la date de clôture des inscriptions. 
6.4 
Les équipes s'engageant au Championnat de France devront être en mesure d'organiser une 
poule lors du 1er et/ou du 2ème Tour (et donc disposer des installations sportives néces-
saires). Dans le cas contraire elles ne pourront prétendre à recevoir de la CFA une éventuelle 
aide financière aux déplacements.  
  
Article 7  
 
La Commission Fédérale se réserve le droit de refuser l'engagement d'une équipe qui ne 
remplirait pas les conditions définies dans les articles ci dessus ou bien qui ne serait pas en 
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règle avec son Comité ou la Commission Fédérale. Elle informera le club et le Comité concer-
nés des raisons de ce refus.  
   
 
 
Article 8  
 
Dans le cas où un Comité émet un d'avis défavorable à la participation d'une équipe au 
Championnat de France, celui-ci devra être motivé et notifié par mail à la CFA Volley-ball.   
  
   
LICENCES ET QUALIFICATION DES JOUEURS ET JOUEUSES  
  
Article 9  
 
9.1  
Pour pouvoir participer au Championnat de France (1er tour, 2ème tour et phases finales) 
les joueurs et joueuses doivent remplir les conditions suivantes :  
> Aƹ ge : avoir 15 ans ou plus à la date du 1er Tour (voir Article 36 sur les Sur-classements).  
> Licence : disposer d'une licence FSGT Omnisport pour la saison en cours, validée avant le 
16 janvier 2022. 
> Mutations : dans le cas d'un joueur- joueuse muté(e) depuis un autre club, la mutation 
devra avoir été validée avant le 1er Tour. Les cas particuliers, telles que les mutations pro-
fessionnelles, seront examinés par la CFA volley. En aucun cas un joueur-joueuse ne pourra 
participer au Championnat de France avec deux clubs différents lors d'une même saison.  
> Matchs : avoir disputé au minimum un certain nombre de matchs avec une équipe de son 
club dans une compétition officielle de Volley-ball organisée par la FSGT (Championnat, 
Coupe ...), tel que défini ci-dessous ( à l'exception des équipes dont le comité d'appartenance 
n’organise pas de Championnat ) : 
Participation au 1er Tour : au moins un (1) match avant la date de ce 1er Tour. 
Participation au 2ème Tour : au moins deux (2) matchs avant la date de ce 2ème Tour, dont 
un (1) disputé avant la date du 1er Tour.   
Participation aux phases finales : au moins deux (2) matchs avant la date du 2ème Tour, dont 
un (1) disputé avant la date du 1er Tour ; et avoir participé au premier tour ou au deuxième 
tour.  
Tous les cas particuliers sont à soumettre à la CFA Volley. 

9.2   
Dans certains cas précis des dérogations à ces règles de qualification des joueurs-joueuses 
peuvent être accordées par la CFA, voir Article 27.  
9.3  
Pour participer au Championnat de France, les entraı̂neurs des équipes doivent être réguliè-
rement licenciés à la FSGT (dans le club entraı̂né ou bien dans un autre club), licence omnis-
ports validée à la date des matchs où ils sont inscrits comme entraı̂neur sur la feuille de 
match. Cette règle s'applique aussi à tout autre officiel inscrit sur une feuille de match (ar-
bitre, entraı̂neur adjoint, soigneur etc..).  
9.4  
Pour participer au Championnat de France, un joueur ou une joueuse titulaire d'une autori-
sation pour jouer dans un autre club devra, si les deux clubs participent au Championnat de 
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France, opter pour un seul des clubs ; ou bien les deux clubs concernés devront choisir de 
former une Union de Clubs, voir la réglementation en annexe.  
  
 
 
 
 
Article 10  
 
Toute équipe engagée au Championnat de France (équipe de club, Union de club, Entente) 
doit posséder au minimum 9 licenciés à la date de clôture des engagements. 

Tous les joueurs-joueuses susceptibles d’y participer devront être licencié-e-s avant le 16 
janvier 2022. La vérification des qualifications sera effectuée par la CFA à la réception des 
feuilles de match officielles (voir article 12). 

Un joueur de moins de 15 ans ne peut participer aux championnats nationaux seniors mas-
culins ou féminins. Voir article 36 (surclassement). 
 
 
COMPETITION 
 
Article 11 
 
Les matchs d’un même tour de la compétition sont indépendants les uns des autres (y com-
pris lors des phases finales), les joueurs peuvent donc être différents d’un match à l’autre. 

 
Si la compétition n’a pas pu se dérouler comme prévu, ou en cas de réclamation amenant à 
rejouer le match, pourront participer à ce match : 
 

a)  Si le match initial n'a pas été commencé : tous les joueurs qualifiés de l'équipe à la date 
prévue à l'origine, 
 
b)  Si le match a été interrompu, ou est à rejouer, tous les joueurs portés sur la feuille de 
match de la rencontre initiale, à l'exclusion de tout autre. 
 
Article 12 
 
Toute équipe ayant fait participer un joueur non qualifié, ou ayant fraudé sur l'identité d'un 
joueur, aura match perdu, indépendamment des sanctions qui pourront être prises contre le 
joueur, le capitaine d'équipe, le manager et les dirigeants de club. 
 
• Match perdu par pénalité (1 point score 3/0, 25/0, 25/0, 25/0) si le club disposait de six 
autres joueurs régulièrement qualifiés. 
 
• Match perdu par forfait (0 point score 3/0, 25/0, 25/0, 25/0) si le club ne disposait pas de 
6 joueurs régulièrement qualifiés, ainsi qu’une amende (voir article 24). 
 
 
CLASSEMENTS 
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Article 13 
 
_ Un match gagné donne 2 points au vainqueur.  
 

_ Un match perdu donne 1 point au perdant. 
 
_ Un match perdu par pénalité donne 1 point ( score : 0/25  0/25  0/25 ) 
 

_ Un match perdu par forfait donne 0 point (0/25, 0/25, 0/25) 
 

En cas d'égalité de points entre deux équipes d’une même poule, celles-ci seront départagées  
 
1. par le set-average : quotient des sets gagnés et perdus lors des matchs joués par ces deux 
équipes avec toutes les autres équipes de la poule. 
 
2. par le point-average : quotient des points marqués et perdus lors des matchs joués par ces deux 
équipes avec toutes les autres équipes de la poule.  
 
En cas de match(s) gagnés par forfait dans une poule , voir Article 23 . 
 
 
ORGANISATION 
 
Article 14 
 
La composition des poules et les calendriers des rencontres seront établis par la Commis-
sion Fédérale de volley-ball et les matchs se dérouleront sous son contrôle. Le calendrier 
d'une poule ne peut pas être modifié sans l’accord de l'ensemble des équipes de la poule et 
de la Commission Fédérale. 
 
Article 15 
 
La commission fédérale organisera, pour chaque tour de la compétition, une réunion calen-
drier lors de laquelle sera communiquée la composition des poules dans chacun des niveaux 
et leur implantation. Celle-ci se déroulera en visioconférence, avec participation obligatoire 
d'un représentant par équipe inscrite. 
Le calendrier officiel de chacune des poules (indiquant le lieu des rencontres, les horaires et 
ordre des rencontres ainsi que les coordonnées détaillées des responsables des équipes de 
la poule) sera ensuite adressé par mail aux équipes. 
 
Une fois le calendrier officiel publié, toute modification de l'ordre et/ou de l'horaire des 
matchs dans une poule doit être demandée par mail à la CFA avec l'accord de l'ensemble des 
équipes de la poule. La CFA diffusera ensuite le nouveau calendrier officiel de la poule.  
 
Article 16 
 
Pour les poules de 3 équipes, les matchs se déroulent en 3 sets gagnants. Chaque équipe en 
présence fournira obligatoirement deux arbitres (officiels ou non), chargés d’arbitrer la ren-
contre qui ne concerne pas son équipe. 
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Pour les poules de plus de 3 équipes, les matchs se déroulent en 2 sets gagnants de 25 points 
( 2 points d'écart  ) avec un set décisif en 25 points (2 points d’écart)  ,  lors du set décisif  2 
temps morts techniques et deux temps morts par équipe  , changement de camp à 13 points .  
Chaque équipe en présence fournira un arbitre (officiel ou non). Si ces arbitres sont égale-
ment joueurs ils pourront être remplacés à l’issue de chaque set.  
Les matchs devront débuter à l’heure indiquée par la Commission Fédérale sur les calen-
driers officiels publiés. Les rencontres ne peuvent être programmées avant 13h30 le samedi, 
mais peuvent, en cas de nécessité absolue, et avec l'accord de la CFA et des équipes concer-
nées, débuter plutôt ou bien se dérouler le dimanche. 
Pour la première rencontre d’une poule, tout retard non justifié d’une équipe et inférieur ou 
égal à 15 minutes entraı̂ne la perte du premier set sur le score de 25/0 ; au-delà de 30 mi-
nutes de retard l’équipe aura le match perdu par pénalité. 
La durée d’interruption entre 2 matchs successifs est de 30 minutes, ce délai peut être réduit 
à la demande des 2 capitaines. 
 
Ordre des rencontres pour les poules de 3 équipes : 
 
Le premier match oppose l’équipe organisatrice à l'équipe la plus proche géographiquement. 
Lors du premier tour l’équipe vainqueur joue le deuxième match contre la troisième équipe 
de la poule.  
Lors du deuxième tour l’équipe perdante joue le deuxième match contre la troisième équipe 
de la poule. 
 
A l’issue des 2 premiers tours, des poules finales sont organisées pour chaque niveau, re-
groupant, en règle générale, les vainqueurs des poules du second tour.  Le tirage au sort des 
demi-finales est intégral, sauf dans le cas de qualification de 2 équipes ne disputant pas de 
championnat local, auquel cas ces 2 équipes se rencontreront en demi-finale. Si trois équipes 
ne disputant pas de championnat local sont qualifiées le tirage au sort est intégral.  
En cas de qualification en demi-finale de 2 équipes issues d'une même poule du 2ème tour, 
celles-ci ne peuvent pas se rencontrer. 
 
Article 17 
 
Le championnat de France est prioritaire sur toutes les autres compétitions FSGT de volley-
ball. 
 
Article 18 
 
Chaque niveau de championnat est doté d'une récompense ( coupe , trophée … ) qui est re-
mise définitivement au vainqueur de la compétition. 
 
 
Article 19 
 
Les feuilles de match sont fournies par la commission fédérale à l’équipe organisatrice ou 
téléchargeable sur le site de la FSGT (fsgt.org activités sportives volley-ball). Les feuilles de 
match locales sont proscrites. 
 A l’issue des rencontres et après vérification, les feuilles de match sont transmises par 
mail à la commission fédérale par l'équipe vainqueur de la poule dans un délai de 72 h 
(scan ou photo , complète et exploitable) 
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Cette équipe est également chargée de la saisie informatique des résultats grâce à un code 
d’accès qui lui est fourni par la Commission Fédérale.  
 
Attention : La vérification, l’enregistrement et la proclamation des résultats seront effectués 
par la commission fédérale uniquement à la réception des feuilles de match complétées 
et signées par les capitaines et les arbitres. Le non envoi des feuilles de match peut entraı̂ner 
le déclassement de l’équipe fautive.  
 
 
Article 20 
 
Le club recevant ou désigné est responsable de l’organisation des rencontres et des dérives 
de comportement qui pourraient survenir. En cas d'incident, des peines de suspension 
pourront être prononcées par la commission Fédérale contre les joueurs ou dirigeants res-
ponsables. 
 
TENUE DES JOUEURS 
 
Article 21 
 
Les joueurs d'une même équipe doivent avoir des maillots (ainsi que des shorts pour les 
phases finales de haut niveau) de même couleur, et porter devant et derrière un numéro 
réglementaire (numérotation de 1 à 20). Les joueurs sans numéro se verront interdire l'ac-
cès du terrain de jeu par l'arbitre de la rencontre. Toute équipe dont la feuille de match fera 
apparaı̂tre des maillots non numérotés ou non conformes sera sanctionnée par une amende 
de 30 euros. 
 
Le(s) libéro(s) doit (vent) porter un maillot numéroté et de couleur différente du reste de 
l’équipe.  
 
FORFAITS 
 
Article 22 
 
Lors du 1er tour et du 2ème tour, si à la suite d’une blessure ou maladie avérée au cours d’un 
match une équipe devient incomplète (5 joueurs présents sur le terrain), celle-ci n'aura pas 
match perdu, et aura la possibilité de terminer la rencontre et de disputer ses éventuels 
matchs suivants de la poule avec 5 joueurs. En aucun cas une équipe ne peut débuter son 
premier match de poule (nombre de joueurs ou joueuses inscrits sur la feuille de match) 
avec 5 joueurs. 
En aucun cas une équipe ne peut terminer un match avec quatre joueurs. 
 
 
(1 ) Forfait d’équipe au premier tour. 
 
 Avis du forfait de l’équipe une semaine avant le calendrier du premier tour : pas de sanction 
et remboursement du droit d’inscription. 
Forfait connu le jour du calendrier, après établissement de celui-ci (forfait général) ou le jour 
du match : exclusion pour la saison en cours uniquement, et amende de 100 Euros. 
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Sauf en cas de force majeure dûment justifié, raisons médicales : par exemple joueurs bles-
sés, malades…. l'équipe n’est pas déclarée forfait mais perd ses matchs par pénalité, sans 
aucune amende. 
 
(2) Forfait d’équipe au 2ème tour. 
 
Forfait connu avant le calendrier :  
Redémarrage en accession la saison suivante, sans repêchage possible et amende de 50 Euros. 
 
Forfait connu après le calendrier, ou le jour du match : 
Redémarrage en accession la saison suivante, sans repêchage possible et amende de 100 
Euros.  
Sauf en cas de force majeure (voir plus haut) 
 
Forfait général : forfait à tous les matchs d’un même tour ou forfait lors des phases finales. 
 
(3) Forfait en Phase Finale. 
Amende de 100 euros et exclusion pour la saison suivante. 
Sauf cas de force majeure (voir plus haut). 
Un club dont une équipe féminine ou masculine a été exclue pour une saison ne pourra par-
ticiper à une Union de Club avec un autre club, ou à une Entente de comité dans la catégorie 
où l’équipe a été exclue. 
Pour éviter un forfait (sauf pour les phases finales du haut niveau féminin et du haut niveau 
1 masculin) toutes les demandes de dérogations pour éviter celui-ci seront étudiées par la 
commission Fédérale. 
  
Article 23 
 
Si deux (ou trois) équipes se retrouvent à égalité de points à l’issue du classement d’une 
poule et que l'une d'entre elles a gagné un match par forfait, le résultat des matchs contre 
l’équipe ayant perdu suite à un forfait n’entrera pas en jeu pour le calcul du set-average ou 
du point-average destiné à départager les deux (ou trois) équipes à égalité de points. 
 
Article 24 
 
Tout club forfait dans le championnat de France en cours devra avoir acquitté son amende 
au moment de son engagement pour le championnat de l'année suivante. 
 
En outre, tout club déclarant forfait après la parution du calendrier doit en aviser ses adver-
saires et la commission fédérale dans les meilleurs délais (8 jours minimum). En cas de non-
respect de cette clause, il pourra être tenu de rembourser au club organisateur, et éventuel-
lement à la commission fédérale, les frais occasionnés par l'organisation des rencontres. 
 
RECLAMATIONS 
 
Article 25 
 
Rappel : Dans tous les cas, la feuille de match devra être signée par les deux capitaines avant 
le début des rencontres. Aucune réclamation sur la qualification des joueurs ne pourra in-
tervenir ultérieurement. 



 

 12/20 

 
Les réclamations ne seront prises en compte qu'autant qu'elles auront été déposées par écrit 
sous la forme réglementaire. Seules seront examinées les réclamations sportives inscrites 
sur la feuille de match, avant la signature des arbitres, et confirmées par mail à la CFA dans 
les 72 heures.  
 
Toutes les réclamations recevables dans la forme seront examinées et jugées par la commis-
sion Fédérale qui informera les équipes concernées de la suite donnée. 
 
REGLES ET ARBITRAGE 
 
A l’exception des points spécifiques précisés ci-dessous dans le présent règlement, les 
règles de jeu sont celles éditées par la FIVB : « Règles Officielles du Volleyball 2017/ 
2020 » téléchargeables sur le site Internet de la FIVB : 
 
https://www.fivb.com/en/refereeingandrules/rulesofthegame_vb 
 
Attention ! Les Règles récemment publiées par la FIVB pour la période 2021/2024 
ne rentreront en application au niveau national que à partir de la saison 2022/2023. 
 
Composition des équipes : 12 joueurs maximum dont 2 libéros possibles. 
Mixité : Les équipes disputant le Championnat Masculin peuvent être mixtes, les équipes dispu-
tant le Championnat Féminin doivent être exclusivement féminines. 
Equipe incomplète (blessure ou maladie) lors du 1er tour et du 2ème tour : 
Pour débuter son premier match de la poule, une équipe doit obligatoirement être composée de 6 
joueurs.  En cas de blessure ou maladie avérée pendant un match, une équipe pourra terminer ce-
lui-ci et disputer les éventuels matchs suivants avec 5 joueurs (voir article 22).  
Règle particulière concernant les libéros : En complément des règles officielles, en cas 

de blessure ou maladie d’un joueur de champ et pour éviter à son équipe d’être incomplète 
(c’est-à-dire avec seulement 5 joueurs de champ), un libéro devra devenir joueur de 
champ, mais uniquement dans ce cas précis. 

 
Article 26 
 
Encadrement arbitral :  dans tous les niveaux l'encadrement arbitral est assuré obligatoi-
rement par deux arbitres et un marqueur.  
Feuilles de match :  
1er tour : feuilles de match simplifiées dans tous les niveaux  
2ème tour : feuilles de match fédérales en Haut Niveau 1 masculin et en Haut Niveau fémi-
nin, feuilles de match simplifiées dans les autres niveaux. 
Phases finales : feuilles de match fédérales en Haut Niveau 1 masculin et en Haut Niveau 
féminin, feuilles de match simplifiées dans les autres niveaux. 
 
 
Chaque équipe désignée pour arbitrer a l'obligation de fournir 2 arbitres, officiels ou non, et un 
marqueur. 
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Les équipes chargées de l’arbitrage sont désignées par la commission fédérale qui pourra, 
le cas échéant, déléguer cette fonction aux comités départementaux. Les arbitres devront 
obligatoirement être licenciés à la FSGT. Ils devront inscrire leur nom et apposer leur si-
gnature sur la feuille de match. 
Lorsqu’une poule est composée de 3 équipes, toute équipe n’ayant pas assuré ses obliga-
tions d’arbitrage, quelle qu’en soit la cause, ou dont les noms et signatures des arbitres se-
ront absents sur la feuille de match, se verra infliger une amende de 50 euros par arbitre 
manquant. L’absence des arbitres devra être consignée sur la feuille de match par les capi-
taines des équipes en présence. L’amende devra être réglée à la FSGT avant la fin de la sai-
son, dans le cas contraire, elle sera déduite des éventuelles aides aux déplacements. 
 
 
Les poules finales des Hauts Niveaux masculins et féminins sont placées sous l’autorité d’ar-
bitres fédéraux désignés per la CFA. 
 
Article 27 
 
En cas d'absence en poule finale du responsable fédéral, le responsable arbitral remplira les 
mêmes fonctions, il devra, en particulier, assurer le respect des règlements et de l’éthique 
sportive. 
 
Article 28 
 
Les arbitres devront vérifier le terrain de jeu et le matériel au plus tard 30 minutes avant 
l'heure fixée pour les rencontres. 
 
Le responsable arbitral (ou en son absence, le premier arbitre) a seul pouvoir de décider si 
une rencontre peut se jouer, ou pas. Sa décision est sans appel. En accord avec le responsable 
fédéral et les organisateurs, il décidera le repli ou le report. 
 
Article 29 
 
En cas d'absence des arbitres désignés, le responsable de l'organisation ou les équipes en 
présence devront en désigner deux en se référant aux règlements officiels en vigueur. 
L’absence des arbitres à l’heure prévue d’un match sera considérée comme un non arbitrage. 
 
Article 30 
 
Pour toutes les rencontres du championnat de France, le premier arbitre devra exiger la li-
cence plastifiée avec photo, ou une pièce d’identité avec photo, de chaque joueur susceptible 
d’y participer, au moins dix minutes avant le début du match. Si une pièce d'identité ne peut 
être présentée avant le début de la rencontre, le joueur ne peut figurer sur la feuille de match, 
ou doit être rayé de celle-ci et ne peut, par conséquent, y participer. En absence de licence, 
le joueur devra faire parvenir une photocopie à la Commission Fédérale dans les cinq jours 
suivant la rencontre. Pour les phases finales la liste des joueurs qualifiés est établie par la 
commission fédérale et fournie aux organisateurs qui la mettront à disposition des arbitres. 
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INDEMNITES D’ARBITRAGE 
 
Article 31 
 
Pour les poules finales uniquement, les arbitres fédéraux désignés par la C.F.A. Volley-ball 
pourront, le cas échéant, être défrayés pour les matchs arbitrés. 
 
PENALITES DIVERSES 
 
ARBITRAGE HAUT NIVEAU 
 
Article 32 
 
 Lorsque la Commission Fédérale désigne une équipe pour assurer l'arbitrage d'une ren-
contre, les amendes suivantes seront appliquées, pour défaut d'arbitrage. 
 
ABSENCE DES ARBITRES 
 
Non arbitrage :  (voir article 26) 100,00 € d’amende 
 
 
Absence d’un arbitre :  50,00 € d’amende 
 
Absence du marqueur :  15,00 € d’amende 
 
 
ARBITRAGE PROMOTION et ACCESSION 
 
Article 33 
 
 Lorsque la Commission Fédérale désigne une équipe pour assurer l'arbitrage d'une ren-
contre, les amendes ci-dessus seront appliquées, pour défaut d'arbitrage. 
 
ABSENCE DES ARBITRES : voir article 32 (idem) 
Pour les poules de 4 équipes il n’y a pas de pénalité pour non arbitrage. 
 
 
Article 34   Justification des absences 
 
 (Haut Niveau, Promotion, Accession) 
 
Pour éviter les pénalités : les justifications pour absence devront parvenir par écrit à la Com-
mission Fédérale dans les huit jours suivant la ou les rencontres avec, à l'appui, certificat 
médical, constat d'accident (ou duplicata) validés par un organisme officiel. 
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NOTA : Chaque cas particulier devra faire l'objet d'un courrier du club à la Commission 
Fédérale qui statuera. 

 

Phases Finales 
 
Article 35 
 
Les phases finales du championnat de France sont organisées en règle générale, pour tous 
les niveaux, avec 4 équipes sous la forme de 2 demies finales, d’un match de classement pour 
les places 3 et 4 et d’une finale. Des équipes extérieures au championnat de France de volley 
FSGT peuvent être exceptionnellement invitées à participer aux poules finales, mais seule 
une équipe qui a participé aux deux premiers tours peut être championne de France. 
 
Retard d’une équipe en phase finale. 
En cas de force majeur, et uniquement dans ce cas, conduisant au retard des membres d’une 
équipe, les arbitres de la rencontre, en accord avec le responsable fédéral, ont la possibilité 
de retarder l’horaire de la rencontre d’une heure au maximum ou de faire modifier, lorsque 
cela est possible, l’ordre des rencontres. 
 
Forfait ou absence d’une équipe dans une poule finale. 
A chaque fois que cela est matériellement possible une équipe déclarant forfait pour une 
poule finale est remplacée par une autre. 
 L’équipe forfait est remplacée : 
(1) par l’équipe placée seconde de la poule du 2ème tour dans laquelle se situait l’équipe 
forfait,  
ou en cas de refus de celle-ci : 
(2) par le meilleur 2ème de l’ensemble des autres poules. 

 
Lorsque le remplacement d’une équipe n’est pas possible, la poule finale se déroule avec 3 
équipes sous forme de championnat. 

 
Sur-classement 

 
Article 36 
 
 
La participation d’un joueur de moins de quinze ans à la date du premier tour n’est pas auto-
risée. Toutefois si un (e) joueur (se) de moins de 15 ans bénéficie d’un triple surclassement 
à la FFVB, une dérogation peut exceptionnellement être demandée, sous réserve de la four-
niture à la CFA volley du dossier complet de triple sur-classement, fiche médicale établie par 
un médecin du sport à l’appui. Si l'arbitre omet d'appliquer ces prescriptions le club fautif 
est pénalisé par la perte du match (voir article 12.1 et 12.2). L'arbitre et les dirigeants cou-
pables d'avoir transgressés ces prescriptions peuvent être frappés d'amendes et d’exclusion. 
Tout cas particulier doit être argumenté et soumis à la CFA volley. 
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Dérogations 
 
Article 37 
 
LES DÉROGATIONS 
 
Dans certains cas précis une équipe qui ne remplit pas toutes les exigences règlementaires 
pour participer au championnat de France, peut, sous certaines conditions, obtenir de la CFA 
une dérogation au règlement et en particulier aux règles de qualification des joueurs et 
joueuses (date limite de prise de licence, nombre minimum de matchs, voir Article 9) 
 
Règles générales :  Les demandes de dérogation doivent être transmises à la CFA en remplis-
sant un formulaire en ligne prévu à cet effet, dans des délais raisonnables permettant l’étude 
et la réponse au problème posé. Les justificatifs doivent être adressés par mail à la CFA Vol-
leyball.  Sans réponse de la CFA la dérogation est à considérer comme refusée. Un joueur ou 
une joueuse faisant l’objet d’une demande de dérogation doit obligatoirement faire partie 
du club qui en fait la demande, ou de l’un des 2 clubs en cas d’Union entre 2 clubs. Faire jouer 
un joueur ou une joueuse disposant d'une dérogation peut, dans certains cas (voir ci-des-
sous ) , obliger à une limitation de l' effectif inscrit sur les feuilles de match . Un joueur ayant 
débuté la compétition avec une équipe ne pourra changer d’équipe en cours de compétition. 
 
DEMANDES DE DEROGATION 
 
Rappels : 
 - le nombre de joueurs licenciés pour s'engager à la compétition doit être au minimum de 9 
à la date de clôture des inscriptions, sans limite maximum. 
 - en aucun cas une équipe ne peut commencer le premier match de la compétition avec 5 
joueurs (voir Article 22). 
 
Une demande de dérogation pour un joueur ou une joueuse peut être demandée pour l'un 
des motifs suivants : 
 
1) Retour de blessure ou maladie : 
Dans le cas d'une blessure ou une maladie ayant empêché un joueur ou une joueuse de 
pratiquer le volley-ball pendant une durée assez longue, et n’ayant pas permis la délivrance 
d'une licence dans les délais prévus ( en particulier faute de pouvoir obtenir un certificat 
médical  d'aptitude à la pratique du volleyball ) ou bien de disputer le nombre minimum de 
matchs prévus,  une dérogation sera accordée automatiquement, sous réserve de l'envoi à 
la CFA d'un justificatif médical. Cette dérogation n'implique pas de limitation de l'effectif 
pour les matchs. 
 
2) Retour après grossesse : 
Une demande de dérogation sera accordée automatiquement à une joueuse de retour de 
grossesse, sous réserve de l'envoi à la CFA d'un justificatif. Cette dérogation n'implique pas 
de limitation de l'effectif pour les matchs. 
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3) Problème d'effectif ( hors cas de Covid ) : 
Pour pallier un problème d'effectif risquant de conduire une équipe à être forfait, il est pos-
sible de faire une ou plusieurs demandes de dérogation. Ces demandes doivent être moti-
vées par mail adressé à la CFA Volley-Ball.  
Attention : l'effectif de l'équipe (nombre de joueurs ou joueuses inscrits sur les feuilles de 
match) sera alors limité à 9. 
 
4) Problème d'effectif dû des cas de Covid : 
Pour pallier un problème d'effectif dû à des cas de Covid dans une équipe et risquant de 
conduire à un forfait, il est possible de faire une ou plusieurs demandes de dérogation " Co-
vid ". Ces demandes doivent être motivées par mail adressé à la CFA Volley-Ball, accompa-
gnées des justificatifs ( résultats de test ). Dans ce cas, elles seront accordées automatique-
ment.  
Attention : l'effectif de l'équipe (nombre de joueurs ou joueuses inscrites sur les feuilles de 
match) sera alors limité à 9. 
 
 
 Cas particulier des Poules finales (pour tous les niveaux) : 
      En aucun cas 1 joueur licencié après le 2ème tour ne pourra participer aux poules finales, 
sauf en cas de retour de maternité ou de blessure ( voir ci-dessus ) . 
      Pour le Haut niveau 1 masculin, et le Haut niveau féminin, aucune autre dérogation que 
celles évoquées ci-dessus ne sera accordée.  
      Pour les autres niveaux une dérogation peut tout à fait exceptionnellement être deman-
dée pour éviter un forfait, si elle est accordée, l’équipe ne pourra inscrire plus de 9 joueurs 
sur la feuille de match (sauf cas de retour de maternité, ou de blessure). 
 
Article 38 
 
Tout cas non prévu au présent règlement devra être soumis par écrit (courrier ou mail) à la 
Commission Fédérale de Volley-Ball. 
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ANNEXE 
 
 

 
 
 
Les Unions de Club (UDC) sont établies dans le cadre d’un projet sportif commun entre 2 
clubs désirant participer au Championnat de France mais ne disposant pas séparément des 
moyens suffisants (effectifs, finances) pour le faire. La création de l’UDC a pour but de per-
mettre aux deux clubs de regrouper leurs moyens et de constituer une équipe composée 
d’adhérents des deux clubs. L’UDC ne concerne que le Championnat de France. En dehors 
des points spécifiques précisés ci-après, l’UDC est assujettie au même titre que les autres 
équipes au règlement des Championnats Fédéraux de la saison en cours. 
 
 
1. CRÉATION D’UNE UNION DE CLUBS 
 
 

1.1   L’union de Clubs ne peut concerner que deux clubs, et deux seulement. 
 

1.2   La création de l’UDC ne concerne qu’une seule catégorie : masculine ou féminine. 
         Cette catégorie doit être précisée lors de la création. Il est possible pour un même club de créer 
une UDC dans chaque catégorie (masculine et féminine) soit avec le même club soit avec deux clubs 
différents. 
 

1.3   Les clubs concernés doivent être affiliés au sein du même Comité FSGT ou bien, à titre excep-
tionnel et avec l’accord des deux Comités concernés et de la CFA Volley, dans deux comités limi-
trophes. 
 

1.4   La création de l’UDC doit être déclarée, avant l’engagement au Championnat de France, par les 
2 clubs concernés auprès de leur comité qui valide cette création et en informe la CFA Volley Ball 
avant la date limite d’engagement des équipes au championnat de France. 
 
 
2. ENGAGEMENT AU CHAMPIONNAT DE FRANCE FSGT 
 
 

2.1   L’UDC doit s’engager au Championnat de France selon les mêmes modalités que les autres 
équipes (délais, droits d’inscription etc…), mais elle doit utiliser le formulaire spécifique aux 
UDC. 
 
2.2   Nom de l’équipe : l’UDC s’engage obligatoirement au Championnat de France sous le nom 
suivant : UDC – nom du 1er club / nom du 2ème club. Le 1er club nommé est le gestionnaire de 
l’UDC vis à vis de la CFA Volley. 
 
2.3   Les deux clubs constitutifs de l’UDC sont solidairement responsables des sommes dues 
à la CFA Volley au titre du Championnat de France (droits d’engagements, amendes), y com-
pris après l’éventuelle dissolution de l’UDC. 
 
2.4   L’UDC ne peut engager qu’une seule équipe au Championnat de France : il ne peut y avoir 
d’Equipe 2 d’une l’UDC. 
 
 
 

RÈGLEMENT UNION DE CLUBS 
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3. OBLIGATIONS DES ÉQUIPES 
 
 

3.1   Chacun des deux clubs constitutifs de l’UDC doit être inscrit dans un championnat officiel 
de volley-ball FSGT, organisé localement ou régionalement. 
 
3.2   Chacun des clubs doit être en règle avec la trésorerie fédérale et celle de son comité. 
 
 

4. OBLIGATIONS DES JOUEURS 
 

Pour participer au Championnat de France, les joueurs inscrits dans l’équipe de l’UDC doi-
vent remplir les conditions suivantes : 
 
4.1   Eƹ tre licenciés dans leur club d’origine avant le 16 janvier 2022 de la saison en cours. 
 
4.2   Avoir participés à un minimum de 4 matchs avant la date du 2ème tour, dont 1 avant la 
date du 1er tour, avec une équipe de leur club d’origine, dans un Compétition Officielle FSGT. 
 
 

5. NIVEAU DE PARTICIPATION 
 

5.1   Lors de sa création, l’UDC ne peut s’engager qu’au plus bas niveau du championnat de 
France. 
 
5.2   En aucun cas l’UDC ne peut, lors de sa création, conserver les droits sportifs acquis par 
une des deux équipes constitutives si celles-ci participaient déjà au Championnat de France. 
 
5.3   Après sa première saison de participation, l’UDC participe les saisons suivantes au niveau 
pour lequel ses résultats l’ont qualifiée. 
 
 

6. DISSOLUTION DE L’UNION DE CLUBS 
 

6.1   La dissolution de l’Union de Clubs est provoquée par la démission de l’un ou bien des 
deux clubs constituant l’UDC. 
 
6.2   La démission d’un club s’effectue par mail auprès de son Comité et de la CFA Volley. 
 
6.3   La CFA Volley doit être informée de la dissolution de l'UDC avant la date limite des enga-
gements au Championnat de France. 
 
6.4   Démission d’un seul club de l’UDC : 
 
Dans ce cas le club restant de l’UDC participe au Championnat de France sous son propre 
nom mais conserve les droits sportifs acquis par l’UDC (niveau de participation). 
  
Le club démissionnaire peut s’engager au Championnat de France, mais au plus bas niveau 
de la compétition. 
 
 
 



 

 20/20 

6.5   Démission des deux clubs de l’UDC : 
 
Dans ce cas chacun des deux clubs peut s’engager au Championnat de France sous son 
propre nom, mais au plus bas niveau de la compétition. 
 

 
 

7. DISPOSITION PARTICULIÈRE AUX CLUBS AYANT DEUX ÉQUIPES 
 

Cette disposition concerne les clubs qui ont déjà une équipe engagée au championnat de 
France et qui souhaiteraient engager une deuxième équipe mais ne disposent pas d’un effectif 
suffisant pour le faire. Il est alors possible de constituer une Union avec un autre club et de 
l’engager au championnat de France sous le nom suivant : UDC club A (2) / club B, l’équipe 
première du club A étant engagée sous le nom : club A (1). 
 
Le point 5 de la présente annexe s’applique alors à l’UDC ainsi constituée.  
 


